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COMPTABILISATION DES DÉPENSES 

Titre de la directive : 
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703-1 Dépenses - Classification et contrôle des crédits  

 

703-1 Bulletin d’interprétation 01 

 

704 Comptabilisation des stocks - Généralités 
 

704-3 Comptabilisation des biens - Disposition de biens publics 
 

704-4 Comptabilisation des stocks - Radiation, réduction de valeur ou  

suppression  

706-1 Contrôles comptables - Principes généraux 

706-3 Contrôles comptables - Applications informatiques 

709  Comptabilité et contrôle des engagements 

 




